
Barème Honoraires - Audit Patrimonial &
Immobilier

Missions TTCHT

Audit - Forfait de Base 250 € 300 €

Audit Patrimonial Élargi Sur Devis

Prestations Complémentaires

Barème d’honoraires – Akizis

La transparence fait partie de nos engagements. Chaque intervention est encadrée par
une lettre de mission claire, un devis préalable détaillant le périmètre et le coût. La
méthodologie utilisée est adaptée à vos besoins et à la complexité de votre patrimoine.
Les honoraires sont déterminés en fonction de plusieurs facteurs, notamment celui du
nombre d’actifs étudiés mais également celui de la complexité juridique et fiscale du
dossier, ou encore de la profondeur de l’étude souhaitée. 

Ce mode de facturation garantit une parfaite lisibilité pour nos clients et aligne nos intérêts
sur la réussite de votre projet. 

Société AKIZIS – SAS au capital social de 5000€, immatriculée au RCS de Caen sous le N° 989135561 -
Carte Professionnelle N° CPI14012025000000014 délivrée par la CCI de CAEN - RCP et Garanties

Financières auprès de Galian, avec maniement de fonds, à hauteur de 120.000€ -

Sur Devis


